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Monsieur le Président,

Jy vous f~is parvenir, ci-joint, un décret de présen-tation à l Assemblee nat~onale d'un projet de :

LOI abrogeant et remplaçant l'alinéa premier
de l'article 586-1 du Code des Obligations civiles
et commerciales.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre ce
projet à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance
de ma haute considération

.a:
Monsieur Amadou Cissé Dia
Président de l'Assemblée nationale

-=- D A K A R -=-
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
N0 78.987 !PM.SGG.SLUn Peuple - Un But - Une Foi

ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale du projet de :

- LOI abrogeant et remplaçant l'alinéa premier
de l'article 586-1 du Code des Obligations
civiles et commerciales.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

vu la Constitution

D E CRE T E

Article ler.- Le projet de loi dont le texte est annexé au présent
décret, sera présenté à l'Assemblée nationale par le ministre d'Etat
chargé de la Justice, Garde des Sceaux, qui est chargé d'en exposer
les motifs et d'en soutenir la discussion.

Article 2.- Le ministre d'Etat chargé de la Justice, Garde des Sceaux
et le ministre de l'Information et des Télécommunications, chargé des
Relationsavec les Assemblées, sont chargés chacun, en ce qui le concerne
de l'exécution du présent décret.

Fait à Dakar, le 19 octobre 1978
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Léopold Sédar Senghor

Le ministre dtEtat, chargé de la Justice,
Garde des Sc~~ux /
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Alioune ':;~~œ>e

Le ministre de l'Information et des
Télécommturications, chargé des Relations

avec 11:;1SS. emblé~s
l /x \• ' .• '1 .('-i, L- -'!'i .t 1
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"UnPeuple - Un But - Urre Foi

l'JIIJ'USTERE DE LA JUSTICE

EXPoGE DES MOTIFS
du proj et de Ioi i11od:.1.:fial1.t l'article
586-1 au Code des Obligatione Civiles
et Commea-ci a.Le o ,

\\.'\\
,l,

Ui.L 2.l"'~1;icle 586-1 a été ajO"Llti3 .lDa:-c 12- 10i :n.o77-61 dU.
t!

26 1'1·-ü 1977 au Code des obligations cLvi.Le s et comrnez-c Le.Les pour, \,\\

octroyer le maintien dan.3 Lee lieu:;::: à c'srtains preEeu:!."C de baux Ci ,

ue age comme:.~cial dont '::"21. cL;pation devenait pl"eca:ll"G en :caison des ~:;\.

c Lr-coziet aric e s .9corJ.srnj_o_~lIes~Darre l f eJ~pOS~ des motifs de la.l0·i" il
) 1.~,

,f,
i

i!
·f

était iJ::..diq"L1é Gfl faveur des

commer-çarrt s ayarrt d:i~oi-:';au :renouvellement de leur bail, puf.aqu ' i1.s i ':,
étaient suffisamment protégé.':! par' 12_ possibilité de percevoir une
indemn.ité cttévicticl1. en cas de validation de congé.

A l'expérience, il est apparu qlle le3 circons;;aï1.ces
é ccriczof.qu ec exceptio:nr.telles ont pOUl~ consequence de priveT le droit 2.:
indemnité ci' éviction de son effet discuasif quarrt à la. c1élivra11ce sys...;
tématique des congés. En. période de crise les taux des loyers comme.r--

cLa.uz , non soumis à régleMentation, peuvent s'élever à l.1:1 point tel

que Iee pl~opriét5.i:reD n' h.2Si tent pas à se débarrasser d' 1.ll'1 Locac aa r-e

ancien, au prix d' 'Lme indemnité égale à une ~:rnl&e de bénéfices d'3cla-

que Zl' aurai t cer-ta.i.rieruerrt pas 3.dœ,ise .le j'l..1ge des Loyer-s saisi d ' Lille

demande de fixation de ce prix pour la durée du bail l.~enou~Jelé.

C'est pourquoi il a semblé nécessaire d'étendre à
tous les p.r'::lnel.~(,s dG loca1.1z à usage c017/.I:nercj.al le b01';"éfice (~U maintien

dans .1es lie1.lX, el~ madifiant les c1isp-.:l3itions de l'article 586-1 du.

Code des obligati:Jlps ci v i.Le s et cQmrne::..~ciales, 611. con alinéa premie:;.~.-
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REPUBLlc$'é'E DU SENEGAL__ ~ •••••. .;. '::t _~ " i __

:1\.SSi!;MBLEE NATION Al..È-------------~-~---~--~--
Vème LEGISL ATURE

DEUXIEME SESSION ORDINi2URE DE 197è'-~------------------~~------~~-~~----~---

ff-? APl? aRT

fa i t

au nom de 1a Commission de la Législation, de la Justice,
de 1~Administration Générale et du Réglernent Intérieur

sur

Le Projet de' Loi N° 50/78 ebrogeant et remplaçant l'alinéa
premier de l'article 586-1 du Code des Obligations Civiles et
Comm.erciales.,

par
Monsieur Abdoul.eye N1ANG

RAPPORTEUR.

;'. ,1
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Monsfeur le Pré sident,
lvlonsieur le Mtnist r'e ,
Mes Chers Collègues,

La Commtsston de la Législation s'est réunie
le 29 Novembre 1978 et a: examiné le Projet de Loi N° 50/78
abrogeant et remplaçant l'alinéa 1er de l'article 586-1 du Code
des Obligations Civiles et Commer'cteles ;

'/ ;

Vous vous en souvenez, l'Article 586-1 du
Code des Obl.Igattons Civiles et Commerciales avait pensé protége r
certains preneurs de baux à usage commer-cfal, en leur octroyant
le mainrten dans les lieux.,lorsque des circonstances économiques
exceptinnne1les intervenaient.

Une autre protection était prévue pour Les
commerç ants qui avaient acquis le droit au. renouvellement de leurs
baux! car ils devaient, en cas d'éviction, bénéficier d'une tndemnrté
dont le montant paraissait avoir un caractère dissuasif, puisq""ù'il
s'élèverait à une année de bénéfices déclarés.

Mais la. spéculation a atteint, récemment,
un niveau tel , que les propriétairtè$ préfèrent payer l'indemnité
ci 'éviction et relever ·en conaéqucnce b:: taux des loyers dans dES

proportions dé r-afsonnableaj que n'aurait certainement pas admises
/

le juee des loyers. .

C'ést pour lutter contre cette tendance à
exploiter les preneurs de baux COI:lElerciaux,que le Projet de Loi
50/78, étend le bénéfice du maintien dans 'Le s lieux, à tous les
preneurs -:le baux à usaze cornraerc iel , qu'fl s aient ou non acquis
le droit au renouvellement de leur contrat •.

~/..

.:..i.~.• '-.- '. -,.
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La protection est consolidée par l'Article 2
du Projet qui tend à rendre nu;Ues toutes les_stipulations
contractuelles qui violeraient les dispositions de la loi, m~me
si elles ont été faites avant If entrée en vigueur de la nouvelle
loi. Voilà qui confère au texte qui vous est sOUL1isun certain
caractère rétroactif de nature à décourager les spéculateurs.

Monsieur le Président,
Mes Chers Collègues 1

Ce Projet de Loi a rencontré l'adhésion
unantme de la Commrs ston, il témoigne de la volonté du Gouvernement
de lutter contr-e les spéculations irmnobilières qui constituent, d'une
certaine mantè r-e, des entraves contre le développement économique
de notre pays.

La Commtsston de la Législation a donc adopé
le Projet de Loi 50/78 et vous prie de faire autant, sauf
objection de votre part. Elle a engagé le Oouverncment a
promulguer très rapidement ce texte dont 1t entrée en viBUeur ne man-
q\lc;ra pzis d'assainir l es pratiques dans ce secteur Important
de L'fmmobtl.ter',
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?,-EPUBLIÇUE DU SENEG Al.

-.. :"Peuple - Un But - Une Fou

tt il 1

abrogeant et remolaçant l'alinéa p rerate r
de l'article 505-1 ~u Code des Obligations
civiles et commer-cta le s '-'

-----------------

l 'Asse:mblée nationale a délibéré et adopté en sa
, c ' d' 2"-~ "1' ro "l '1 07 csean e (lUmercre l v ae •...emDre .L •..•• (~ ;

le Président de la RépLfili0uepromulgue la loi dont
la teneur suit

Article pre mier. - L'alinéa premier de l'article 586-1 du Code des Obliga-
tions civiles et commerctales est abrogé et r-erapl ac é par les dispositions sui-
vantes:

Il Article 586-1 Circonstances écono:mioues exceptionnelles

alinéa premier.

Lorsccue des circonstances éconmniques exceptionnelles
surviennent, constatées par décret, le locataire ou occupant de bonne foi,
exploitant un fonds de commer-ce dans les lieux loués, est, à. l'expiration du
bail, maintenu de plein droit dans les lieux aux clau ses du dernier contrat, le
"prix du loyer pouvant, néanmoins, être révisé conforrcérnent aux è.ispositions
des articles 599 et 601 à 603".

Article 2. - Toute stipulation contractuelle contraire aux dispositions de

la présente loi ou des textes pris pour son application est nulle, même si elle
a été Coiteavant leur entrée en vigueur.

l.a présente loi sera exéc utée comme loi de l'Etat

"G-akar,le 4 jmwier 1979
Par le P résident de la République

Le Premier l<inistre
1\//~.._~~\~-«:~\\
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\·-::'~f\. ,1. \. X /\ ..IV' -----.- --""-' "-,, ... - . ,
Abdou DiOUf/\
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'../
l.éopold Sédar 3~nghor
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